
  

 

CIEL31 HANDBALL 
          

         

Modalités d’inscription 

 

 

 

SAISON 

2023/2024 

                                             
 

POUR LE DOSSIER A REMPLIR EN LIGNE 
 □  pour tous :  1 photo d’identité  (à scanner) 

 □  pour tous :  1 pièce officielle d’identité, précisant nationalité, date et lieu de naissance : carte d’identité / passeport  / 

livret de famille si le mineur n’a pas de pièce d’identité (page parents + page enfant) // permis de conduire refusé. (à scanner)  
 □ □ Pour les majeurs 

 Création  

-  un certificat médical : voir « certificat médical » ci-dessous (à scanner) 

Renouvellement 

-  un nouveau certificat médical (établi après le 1
er
 juin 2023) (à scanner) , si l’ancien certificat médical n’est plus valable 

(c'est-à-dire : antérieur au 1
er
 juin 2021) ou  si ancien certificat valable : Attestation Santé à remplir en ligne  

 

      Pour tout licencié né en  2006 et avant  (+ 16 ans) : remplir l’attestation d’Honorabilité 
 
 □ □  Pour les mineurs : 

- attestation santé Mineur (remplace désormais le certificat médical),  à remplir en ligne 
- autorisation parentale officielle de la Fédération, à remplir en ligne 

 

Attention : mineur ou majeur, un certificat médical récent (postérieur au 1er juin 2023) est à fournir obligatoirement si 
réponse positive à l’une des questions du questionnaire santé. 
 

Certificat Médical : 
 Certificat médical officiel de la Fédération ou certificat médical portant la mention « n’avoir décelé aucune contre-
indication à la pratique sportive en compétition ou en loisir », les deux établis après le 1

er
juin 2023 

Le certificat doit comporter : le NOM, PRENOM ET DATE DE NAISSANCE du joueur ainsi que l’identité complète du 

médecin (nom, prénom, adresse postale) et n° d’immatriculation (rpps ou ameli) parfaitement lisibles 

 Attention : S’il s’agit d’un médecin remplaçant, les 2 numéros d’immatriculation (rpps ou Améli) du médecin titulaire + 
médecin remplaçant doivent apparaitre sur le certificat ! Les deux N

os
 d’immatriculation doivent être lisibles. 

 

                                

           

                                        POUR UNE MUTATION (licencié(e) dans un autre club, la saison précédente) 
□  Remplir la partie demandée dans le dossier en ligne 

□  Joindre un chèque (ou virement ) d’un montant égal aux frais de mutation  pour les licenciés de  +  13 ans. Le Club prend à 

sa charge la moitié du montant de la mutation, les prix indiqués ci-dessous correspondent au montant dû par le licencié. 

□  Pour les mutations après le 31 juillet 2023 : lettre de non opposition de sortie fournie par le club quitté  +  justificatif  

mutation 

 
 

 

DOSSIER PAPIER A RAMENER AU CLUB 
□        La fiche CIEL31 renseignements / autorisations remplie et signée                 

□        La charte CIEL31 lue (par le joueur/ joueuse et les parents) et signée 

□        Le(s) chèque(s) (3 max) ou virement du montant correspondant à la catégorie du joueur, à l’ordre de Ciel31 handball  
 

Le dossier papier sera remis à l’une des permanences tenues au siège du club au gymnase d’Escalquens (jours et horaires 
correspondants consultables sur le site internet du club).          
                                                                       

                    

Tout dossier incomplet sera refusé. 

 



 

 

 

                              TARIFS pour la saison 2023-2024    (incluant la licence FFHB)  

 

 

 
 

Année de 

naissance 

 

Catégorie 
Tarifs Habitants 

Escalquens-Labège  

Tarifs Habitants 

Autres communes 
Mutation 

2017, 2016, 

2015 
Ecole de hand (mixte) 152 162 0 

2014 et 2013 - 11 ans (mixte) 162 172 0 

2012 et 2011 - 13 ans : fille /garçon 172 182 0 

2010 et 2009 - 15 ans : fille /garçon 177 187 50 

2008 et 2007 - 17 ans Fille 187 197 50 

2008, 2007, 

2006 
- 18 ans  Garçon 187 197 50 (2006) / 85 

 2005  et avant Sénior (Fille / Garçon / Autan Région) 200 210 85 

Tout âge Handensemble  30   30 0 

  Licence Dirigeant                                     Offerte par le club (27,90€) 

 

 Pour les familles, une réduction de 10% est appliquée sur la deuxième licence, de 20% sur la troisième et les suivantes. 

 Pour les demandeurs d’emploi et bénéficiaires du RSA, une réduction de 10% est appliquée (sur présentation d’un 
justificatif).  

 Pour les mineurs, Chèque Pass’sport et tickets Sport Escalquens acceptés / paiement en Coupon Sport, Chèques 
vacances  refusé 

 

   Renseignements : 

Site internet : https://ciel31-handball.fr/ 

e-mail : ciel31handball@gmail.com 

Corinne Tavera : 

06.89.20.93.75 

Myriam De Carvalho : 

06.61.94.55.39 

 


